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aura de ressources ä sa disposition, mieux eile pourra
contenter ses lecteurs. Ce sont eux qui en benefi-
cieront les premiers par les cartes, les planches et
autres Supplements que nous leur fournirions et qui,
trop souvent aujourd'hui, nous font defaut en
marquant, nous ne le sentons que trop, de graves lacunes
dans notre redaction.

En consequence la Revue Militaire Suisse prend la
liberte de se recommander ä la bienveillance de ses

anciens abonnes et aussi ä celle des jeunes militaires
qui n'ont pas encore pris d'abonnement, ainsi qu'aux
diverses societes et autorites militaires avec lesquelles
eile est cn rapport depuis de longues annees.

Les personnes qui ne refuseront pas l'un des deux
premiers numeros de l'annee 1888 seront censees
abonnees.

La Redaction.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Pour la Suisse par an 7 fr. 50

Pour les pays de l'Union postale » 10 » —
Pour les autres pays » 15 * —

Le combat de l'infanterie d'apres le nooveao reglement
d'exercice.

(Arrete du Conseil federal suisse du 18 juin 1887.)

L'annee 1887 qui vient de se terminer n'aura pas ete perdue
pour le developpement de l'armee federale. Les Chambres
ont vote des credits, tour ä tour pour les fortifications, pour
l'acquisilion du maleriel de position, pour l'achat de vestons a

l'usage des soldats d'infanterie ; elles onl adopte un projet de loi
organisant le landsturm; enfin le Conseil federal, par un arrete
du 18 juin, a etabli le reglement d'exercice pour l'ecole de regi-
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ment et de brigade, et, clans uo appendice ä ce reglement, modifie
profondement les prineipes qui depuis quinze ans environ etaient
appliques au combat de l'infanterie.

La Confederalion n'est d'ailleurs pas isolee dans ses efforts en
faveur d'une extension et d'une consolidation de ses forces
militaires; eile ne fait que suivre la tendance generale, obligee par la
Situation que lui font les traites et les incertitudes actuelles de la

politique de travailler avec ardeur ä la defense effeetive de sa

neutralite, et de parer ä loutes eventualites dans la mesure de ses

moyens.
A voir la fievre avec laquelle les nations europeennes s'occupent

ä perfectionner leur armement el rivalisent dans l'augmentation

de leur puissance militaire, il semblerait qu'elles sentent
approcher ('instant oü la treve qui dure depuis dix-huit ans sera

rompue, qu'elles entendent dejä gronder la guerre, plus meur-
triere, plus sanglante, plus acharnee que jamais. Depuis quelques
mois, ä diverses reprises et de tous cötes, on s'est cru ä la veille
d'un evenement decisif. Les menaces ont ete trop repetees, les

alertes trop vives, certaines puissances n'ayant en vue que leur
interet personnel, se sont fait un jeu, avec trop de desinvolture,
de la tranquillite europöenne, pour que l'enervement n'ait pas
gagne les masses comme les gouvemements, et que chacun n'ait
pas compris l'imperieuse necessite d'etre pret, et surtout d'etre
pret si possible mieux que le voisin et avant lui.

Aussi de toute part avons-nous vu et voyons-nous encore les

questions militaires en -tete de l'ordre du jour des assemblees

legislatives.
L'Allemagne la premiere a donne l'exemple ; eile a pris la

direction du mouvement en votant le septennat, non sans une
latte ardente dans laquelle toutes les passions politiques, et les

plus dangereuses, les plus nuisibles ä Ia paix de l'Europe et ä la
nation allemande elle-meme, ont ete soulevees. Le resultat a ete

pour l'armee une augmentation de 47,000 hommes. Dans le

meme temps les regiments etaient dotes du fusil Mauser ä repetition

; mais les progres accomplis par la France dans l'armement
de son infanterie, obligent dejä l'Allemagne ä ne considerer sa

nouvelle arme que comme une arme provisoire, un modele de

transition et ä entreprendre l'etude du fusil de petit calibre.
Mentionnons encore parmi les questions militaires actuelles la

reorganisation de la landwehr et l'etablissement du landslurm.
En ce qui concerne ce deruier point, rAutriche-Hongrie a
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devance sa puissante et süperbe alliee, mais eile se trouve dans

une Situation absolument identique touchant son armement. De
nombreuses ressources ont ete employees pour la transformation
du Manlicher en arme ä repetition. Le calibre de 41 mm. a ete

maintenu; le magasin peut contenir cinq cartouches. Aujourd'hui
l'insuffisance de cette arme est reconnue, aussi sera-t-elle
remplacee ä bref delai par un fusil probablement du meme Systeme,
mais de calibre plus petit.

La Russie, eile, est peu touchee par les raisons qui, de toutes

parts, font mettre ä l'etude l'adoption des armes ä repetition et
de petit calibre; eile s'en tient ä son Berdan, aux vertus et avantages

duquel eile conserve une immuable confiance. En revanche
eile poursuit avec activite le developpement de ses ecoles
preparatoires pour sous-officiers, et eile a cree une gendarmerie de

forteresse, destinee ä renforcer les troupes des grandes places
fortes dans le service de police ä l'interieur et dans les environs.

La France, on le sait, a profondement modifie la base de son
Systeme militaire en promulgant une ioi nouvelle sur le recrutement

qui inslitue pour tous l'obligation de servir et qui reduit ä

trois ans la duree du temps ä passer sous les drapeaux. Elle a

egalement reorganise son infanterie en supprimant les quatriemes
bataillons et les compagnies de depöt; eile a augmente la cavalerie

et entreprendra la creation de compagnies alpines des que le

calme politique lui sera revenu. Enfin eile a remplace le fusil
Gras par le fusil Lebel ä 9 mm., et continue des etudes actives,
maisgardees tres secretes, sur l'aerostation militaire.

Le Parlement italien a, de son cöte, en date du 23 juin 1887,
adopte une nouvelle loi organique, par laquelle les effectifs de

toutes les armes sont augmentes dans une notable proportion. En
outre, le fusil Wetterli, modele de 4 870, a ete transforme en

arme ä repetition, modele 4870-1887.
Nous pourrions citer encore des changements importants

survenus dans l'Etat militaire de la Belgique, de la Suede, de la

Grece, etc., etc.; de toutes parts, la force des armees preoecupe
l'esprit des peuples, et il n'est pas jusqu'aux Etats-Unis qui n'e-
tudient en ce moment l'augmentation de leurs effectifs.

Apres ce tres rapide apergu de la Situation militaire des
nations europeennes, revenons-en ä la Suisse, et etudions en detail
les modifications profondes que l'arrete du Conseil federal du
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13 juin 1887 apporte ä la methode de combat de notre infanterie.

Disons-le d'emblee, ces modifications constituent un tres reel

progres sur l'etat de choses anterieur; des longtemps ces mesures

auraient du etre prises; bien plus, on n'aurait jamais du
adopter ie Systeme que nous allons abandonner, lequel etait
contraire aux prineipes les plus elementaires de Ia tactique.

Mais en Suisse, plus encore qu'ailleurs, nous subissons
1'influence du dernier vainqueur, quel qu'il soit. Malgre les hommes
eminemment competents que nous possedons et dont les avis

pourraient, dans maintes occasions, etre suivis avec avantage, nous
craignons de nous decider d'apres notre propre opinion, et pre-
ferons nous lancer dans la voie de Limitation parfois servile. C'est
ainsi que depuis Ia guerre franco-allemande, nous nejuronsplus
que par l'Allemagne, n'imitons que les reglements allemands, la
methode allemande, l'esprit militaire allemand, sans meme nous
douter que plus d'un bon exemple se trouverait dans l'histoire
suisse. On pourrait en trouver ailleurs encore, et meme en

France, car ce grand pays, bien qu'accable par le sort des armes
et bien qu'ayant trop subi la contagion des triomphes allemands
en maints details militaires, n'en a pas moins conserve des iraditions

d'instruction et d'education guerrieres, dignes d'etre prises
en serieuse consideration.

En ce qui concerne le combat de l'infanterie, on a remarque
qu'en 4870 les Allemands s'etaient servi de l'ordre disperse tel

qu'il a ete pratique des lors dans notre armee. II n'en a pas fallu
davantage pour nous faire adopter ce mode de combat; nous
n'avons pas raisonne plus loin; nous n'avons pas voulu voir que si
les troupes allemandes ont eu le dessus dans Ia plupart des

engagements importants oü les soldals frangais defendaient pouce apres
pouce I'envahissement de leur territoire, ce n'a pas ete gräce ä

cette methode de combat, mais malgre eile. Et tandis que les
Allemands eux-memes ne tardaient pas ä se rendre compte de la
verite de ce fait, l'eblouissement oü nous avait laisses leur
victoire inattendue, nous faisait adopter et conserver, pendant quinze
ans, un Systeme que reprouvaient les meilleurs tacticiens.

Certes il est bon, il est meme necessaire de tenir compte des
donnees de l'experience; mais encore faul-il le faire d'une
maniere judicieuse, et ne pas abandonner sur le vu d'un seul fait,
si probant qu'il paraisse, les consequences de la logique et du
raisonnement. Or, les prineipes generaux d'apres lesquels il faut
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se diriger dans la conduite au combat des masses de l'infanterie
se deduisent logiquement les uns des autres, et decoulent
necessairement du but que l'on se propose. Ce but, que d'une et d'autre

part on s'efforce d'atteindre dans cliaque combat, esl celui-ci:
refouler l'ennemi, lui faire eprouver le plus de pertes possibles,
tout en en subissant soi-meme le moins possible.

Refouler l'ennemi; lel est le resultat ä obtenir, teile est l'idee
qui toujours doit etre presente ä l'esprit, qui doit etre ä la base
des dispositions ä prendre par un reglement charge d'inculquer
au soldat, quel que soit son grade, les notions du combat. Mais

pour repousser, il faut necessairement avancer; c'est pourquoi
plus l'elan en avant sera energique, plus l'impulsion donnee sera
forle, plus aussi sera pres d'etre realise le but poursuivi.

C'est donc l'offensive qui doit etre ä la base du Systeme, une
offensive constanle et ferme. Le nouveau reglement a compris
celte necessite : « Seule, dit-il au n° 448, l'offensive permet d'obtenir

des resultats decisifs. Le combat doit donc etre mene offen-
sivement toutes les fois que les circonstances le permettent. s

Et cette seconde partie de la disposition, les chefs de corps
doivent l'appliquer de la facon la plus restrictive. Ce n'est que
lorsque les circonstances ne permettent pas l'offensive, ou ne la

permettent que dans des conditions manifeslement defavorables,
que la defensive devra etre gardee.

Que l'on nous permette une comparaison peut-etre un peu vul-
gaire, mais qui n'en est pas moins juste pour cela.

Chacun, dans son enfance, a parfois joue ou tout au moins vu
jouer ce jeu, surtout cher aux Anglais, le foot-ball.

Au moment oü la partie va s'engager, les joueurs partages en
deux groupes, et se faisant face ä une certaine distance, sont ranges

en ligne, quelques pas en avant des barrieres formant la
limite de leurs camps respectifs. L'un d'eux, place ä peu pres au
cenlre du terrain qui separe ces camps, tient la balle entre les
deux mains et l'eleve delicatement ä deux ou trois pouces au-
dessus du sol. Au moment oü il la laissera retomber, les deux
lignes s'ebranleront, et ce sera ä celui qui d'un coup de pied,
enverra la balle voler le plus loin dans la direction de l'adversaire,
fobjeetif etant de franchir les limites de son camp pour y deposer

la balle. Chaque joueur comprend combien grands sont pour
la troupe dont il fait partie les avantages de l'offensive, et que
plus energique est cette offensive, plus facilement diminuera la
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distance qui separe l'assaillant des barrieres ennemies el augmen-
teroDt les chances de la victoire.

Revenons-en au combat de l'infanterie.
Pour donner ä l'offensive toute la valeur dont eile est susceptible,

certaines regles d'un caractere general doivent olre suivies.
1° II faut de la cohösion dans la troupe lancee au feu.
2° Cette troupe doit avoir Passurance d'ötre soutenue d'une

maniere efficace.
3° Les moyens de lui imprimer une nouvelle impulsion en

avant doivent pouvoir etre aisement employes, chaque fois que
le besoin s'en fait sentir el qu'une occasion favorable se

presente.

II est en effet certain qu'une troupe serree, dont les liommes
avancent coude ä coude, offre une force de resistance et un elan
beaucoup plus considerable, que si ces memes hommes marchent
isolement ou separes en peius groupes dislants les uns des
autres. Celte force de resistance et cet elan croissent en proportion
de la masse; aussi plus la iroupe est-elle nombreuse et compacte,
moins facilement resistera-t-on ä l'impulsion qu'elle acquerra
dans sa course, ä la condition, bien entendu, que l'ordre et la
diseipline soient observes. En outre, l'effet moral que produit le
sentiment du danger partage est un puissant stimulant pour les

hommes. Or, ce sentiment est pousse ä un bien plus haut degre
dans l'ordre serre que dans l'ordre disperse. Le fait de sentir phy-
siquement ä sa gauche et ä sa droite un voisin menace du meme
peril, le fait d'etre touche par ses camarades de combat, de ne
faire pour ainsi dire qu'un seul corps avec eux, alors qu'on
eprouve dejä les memes impressions, fait plus lacilement accepter
au soldal son propre danger et exalte son courage ä mesure que
diminue sa crainte.

Seulement, celte cohesion de la troupe ne peut etre poussee
aussi loin dans toutes les phases d'un engagement. II s'agit de

menager les hommes, d'en conserver le plus grand nombre possible
pour l'attaque decisive, moment oü la ligne ne devra plus former
justement qu'une seule et longue masse, se preeipitant de tout
son elan sur l'adversaire. Jusque lä, et surtout en entrant dans
la zöne de feu efficace des corps ennemis, l'ordre serre doit etre
abandonne pour l'ordre disperse, qui, s'il presente moins de
resistance, offre aussi moins de prise aux projectiles.
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Neanmoins, meme cette dispersion utile de la troupe doit
s'effectuer dans la stricte limite du necessaire. C'est ce que notre
ancien reglement avait mal compris. N'ayant pas suffisamment
etudie et saisi les avantages d'une offensive intelligente, il donnait
d'autre part une importance exageree aux moyens de se meltre ä

l'abri du feu de l'ennemi. En effet, il faut avoir en vue que l'instinct

de la conservation parle toujours tres haut dans le cceur de

l'homme, et qu'il n'est point necessaire d'apprendre au soldat « ä

profiter du terrain » terme consacre signifiant « se cacher » afin
d'eviter les balles qu'il entend siffler autour de lui. II saura
certainement, sans ordre et sans instruction speciale ni prealable,
user des facultes que lui procureront les circonstances, de diminuer

les chances d'etre alteint. Le temps que l'on met ä formelles

hommes dans cette intention est donc un temps inutilement
employe.

Le meme reglement n'avait pas assez egard aux exigences du
commandement et ä ses difficultes dans l'ordre disperse. II faut
qu'un chef de groupe charge de surveiller la conduite du feu, et

un chef de section charge souvent de la diriger, aient leurs hommes

dans la main. Ceci est excessivement difficile dans une ligne
de tirailleurs et devenait maintes fois impossible, gräce ä l'exlen-
sion que pouvait prendre le front d'une section en vertu des

dispositions reglementaires. Voici d'ailleurs ce que disait le reglement

:

« La longueur du front que les tirailleurs doivent prendre ne
doit pas depasser cinq pas par file.

» La distance normale enlre deux hommes est d'un pas; la
distance normale enlre deux groupes sur la place d'exercices est

un peu moins grande que la moitie du front d'un groupe deploye.
» Sur le terrain, on placera les groupes le plus possible ä

couvert.
> Plus le lerrain offre d'abris, plus on pourra etendre le front

de la ligne de tirailleurs. Les groupes devront cependant toujours
rester en contact ies uns avec les aulres. » (Reglement d'exercice,
ecole de compagnie, n° 236.)

On le voit, celte disposition laisse trop de marge aux facilites
de dispersion, et meme en adoptant l'hypothese normale, on est

frappe de l'inconvenient d'un tel Systeme. Supposons, en effet,
une section ä l'effectif normal. Chaque groupe compte 40 hommes.
En admettant le pas ordinaire de 80 centimetres, les cinq pas que
peut avoir le front d'une file de tirailleurs representent h metres,
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soit 2 metres par homme; total 20 metres pour le front d'u*
groupe. L'intervalle separant les deux groupes doit etre un peu
moindre de la moitie du front du groupe. Mettons 8 metres; 4

groupes ä 20 metres chacun et 3 intervalles ä 8 melres chacun,
font 104 metres pour le front de la section. Dans ces conditions,
quel est le lieutenant qui, alors que la fusillade est engagee, au
milieu du bruit et de la fumee, peut se faire entendre de sa

subdivision, peut se declarer maitre de ses hommes?
Voyons en regard les dispositions du nouveau reglement, au

n° 455:
« L'etendue du front doit etre mesuree de maniere que les

tirailleurs aient la place necessaire pour manier leur arme. II faut
compter pour cela ordinairement I m. 50 par homme, ce qui
fait, en tenant compte des intervalles de groupes (normalement
3 m.) et les intervalles de sections (normalement 4 5 m.) environ
300 m. pour le front du bataillon. »

Reprenons les donnees ci-dessus admises. Les groupes sont
reduits ä 45 m. ce qui, avec les trois intervalles de 3 m. chacun,
porte ä 69 m. le front de la section au lieu de 404.

II va sans dire que le nouveau reglement comme l'ancien n'a

pas entendu etablir une regle stricte dont on ne puisse sous
aucun pretexte s'ecarter. II pretend bien laisser aux chefs de
subdivisions le soin de se decider suivant les lieux et les circonslances
et n'edile ses articles qu'ä titre de directions, de ligne de conduite
generale.

Mais cette disposition, comme toutes celles que nous aurons
encore ä examiner, prouve bien que les auteurs du reglement
n'ont pas un instant perdu de vue le but final, l'attaque decisive

par laquelle devra s'operer la reunion de toutes les forces
necessaires, formant une masse d'un elan irresislible, et qu'ils ont
voulu empecher une dispersion exageree rendant trop difficile, si

ce n'est impossible, cette reunion ä l'instant opportun.
2° La ligne de feu doit avoir l'assurance d'etre soutenue d'une

maniere efficace.
Celte mesure est egalement d'un puissant effet sur le moral des

bommes. Qui ne comprend qu'ils combattront et avanceront avec
plus de fermete et de confiance s'ils sentent que pres d'eux, les

suivant ä courte distance, des troupes en nombre süffisant obser-
venl les peripeties du combat, pretes ä s'y meler aussitöt que Ia

resistance de l'adversaire deviendra trop forte ou qu'un evene-
ment anormal de nature ä entraver l'action de la ligne de feu l'exi-
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gera? Pour les tirailleurs, sentir les soutiens ä portee, c'est avoir
Passurance d'etre renlorees, s'il est necessaire, au moment de se

porter en avant; c'est, d'autre part, avoir l'assurance d'etre pro-
teges et, cas echeant, remplaces si quelque evenement imprevu
forcait ä une retraite momentanee.

Le but des soutiens est donc d'augmenter les forces de la ligne
des tirailleurs et ce but doit pouvoir etre alteint le plus rapidement

possible, chaque fois que le besoin s'en fait senlir. A cet

effet, et pour remplir d'une maniere opportune le röle qui leur
incombe, ils ont l'obligation de se placer assez pres de la ligne
pour ne pas perdre un temps precieux ä parcourir la distance

qui les en separe, et cela le plus souvent sous les yeux de
l'ennemi qui profitera de l'occasion pour activer son feu. Toutefois
ici encore il faut tenir compte des difficultes de la pratique qui
oblige les soutiens ä rester suffisamment en arriere pour eviter
les projectiles diriges sur les tirailleurs par la ligne ennemie.
C'est pourquoi, si le reglement limite de 100 ä 200 metres la

distance permise entre les tirailleurs et leurs soutiens, il a soin de

reserver ia nature du terrain.
En somme, les prescriptions nouvelles different peu des

precedentes, ce qui n'offre rien d'etonnant. Le but des soutiens ne pouvait

etre change, pas pius que les circonstances dans lesquelles il
devient utile de se servir d'eux et la maniere de le faire.
Neanmoins, en comparant les deux textes, on retrouve la divergence
d'esprit dans laquelle ils ont ete rediges, et que nous avons dejä
signalee.

Le reglement primitif, Ecole de bataillon n° 393, s'exprime en
ces termes : « Les pelotons designes comme soutiens suivent la

ligne de feu ä une distance d'environ 100-300 metres en profitant
de tous les abris qui se presentent; dans un terrain uni et decouvert,

ils prennent la formalion en ordre ouvert. »

Et le reglement nouveau, n° 464 : « Les soutiens doivent suivre
la ligne des tirailleurs ä une distance qui leur permelte de Ia

renforcer dans le plus bref delai et qui pourtant suffise pour
qu'ils ne soient pas atteints par le feu dirige sur les tirailleurs.
Cette distance depend du lerrain, eile doit diminuer ä mesure
qu'on se rapproche de l'ennemi; eile varie entre 200 et 400 m. »

Mieux encore que les dispositions precedemment citees, ces

prescriptions font ressortir la difference fondamentale, essentielle,
existant entre les deux manieres de comprendre la conduite du
combat. Ce qui ressort surtout du premier des numeros precites,
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ce sont les Protections ä prendre pour eviter les balles adversaires.

On nous dit bien que les soutiens doivent suivre la ligne
des tirailleurs, mais on sous-entend les raisons ei le but de ce

devoir, pour appuyer sur la necessite de profiter des abris que
presenle le terrain et de prendre les formations les plus avanta-
geuses ä la securite.

Dans l'autre numero, au contraire, ce sont ces dernieres
considerations que l'on passe sous siience, non pas qu'elles soient
jugees inutiles ou meme peu importantes, mais parce qu'elles
vont sans dire, et l'on exprime en revanche clairement la täche
des soutiens, leur raison d'etre, le resultat qu'ils doivent
poursuivre et atteindre. Ils ne sont pas lä pour profiter du terrain et
cherclier les abris qui se presentent, mais pour veiller ä ce qui
se passe en avanl el prendre part aclive ä l'engagement au momenl
propice. La ligne des tirailleurs ne doit pas reculer devant
l'ennemi, et les soutiens sont lä pour s'opposer ä ce reeul; la ligne
des tirailleurs doit au contraire avancer, el les soutiens sont lä

pour permettre et aider ce mouvement agressif.
La diminution de 400 metres, de la distance reglementairement

autorisee entre les soutiens et les lirailleurs, a son eloquence dans
cet ordre d'idees. Elle prouve ä son tour que l'offensive est le

moyen par excellence, et que cette offensive sera plus facilement
poussee avec des subdivisions placees ä une distance leur permettant

d'entrer en ligne, sans retard et sans trop de danger. Le
reglement a compris en outre que celte necessite se fail sentir
d'une fagon de plus en plus intense ä mesure que l'on approche
de l'ennemi; de lä Obligation de se rapprocher encore de la ligne
de feu.

3° 11 faut enfin que les moyens d'imprimer ä la troupe une
nouvelle impulsion en avant puissent etre aisement employes au
momenl opportun.

A cet egard, nous pouvons renvoyer en grande partie ä ce qui
vient d'etre dit. Et effet ces moyens d'imprimer une impulsion
nouvelle ä la ligne des tirailleurs resident tout entier dans l'emploi

judicieux des soutiens. Cette impulsion doit resulter juste-
ment de l'arrivee au feu de toul ou partie de ces soutiens. La
ligne des tirailleurs, qui pendant un certain temps a pu gagner
du lerrain en n'employant que les premieres iroupes dont eile a

ete composee, se trouve peu ä peu affaiblie, par les pertes subies
d'une part.de l'autre, par la fatigue ressentie pendantun engagement

prolonge. Les hommes se rendent tres vite compte de cette
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Situation; ils se refusent ä avancer davantage, la confiance en eux-
memes tendant ä diminuer. C'est ä cet instant que l'impulsion
doit etre redonnee par l'entree en^action des soutiens. Ceux-ci
doivent maintenant se deployer, remplaces qu'ils seront par les
subdivisions de ligne principale devenant soutiens ä leur tour, et
doubler dans la ligne de tirailleurs en l'entrainant dans leur
course. De cette maniere, le combat ne se ralentira pas; les
soutiens n'auront pas seulement renforce la ligne, ils lui auront
encore fait faire un nouveau pas en avant, accentuant ainsi l'offensive.

II suffit, du reste, pour mieux faire ressortir cette idee, de

transcrire les dispositions tres simples et tres claires du reglement

:

« Les subdivisions du soutien, dit-il, ne doivent doubler dans
la ligne des tirailleurs que s'il n'est plus possible ä celle-ci
d'avancer energiquement sans etre renforcee. Plus les soutiens seront
longtemps tenus en arriere, plus on aura au moment decisif une
grande puissance de feu et un grand elan.

» Quand le soutien double, il doit donner ä la ligne des tirailleurs

une impulsion en avant; il doit avancer au commandement
de « En avant — Marche, marche, » en prenant une allure
rapide, doubler dans la ligne de feu et l'entrainer en avant avec
lui. »

» Le meilleur moyen pour doubler est de lancer dans les
intervalles que doivenl laisser entreelles les seclions dejä deployees,
les sections qui entrent au feu, en leur faisant prendre aulant
que possible l'ordre disperse. II est donc beaucoup plus important

de menager dans Ia ligne des tirailleurs des intervalles de
sections que des intervalles de groupes. 11 faut pendant le mouvement

en avant surveiller les distances et reconnaitre les points oü
l'on doit doubler; on doit absolument eviter de faire execuler
par les tirailleurs et les soutiens des mouvements par le flanc ä

decouvert. On doit avoir soin de donner les ordres pour les
mouvements que doivent executer les soutiens, pendant que ceux-ci
sont encore ä couvert, de sorte qu'il suffise de Commander «

Debout — Marche! > pour que le mouvement s'execute sans
nouvelle explication.

IK

Ces derniers mots nous amenent ä parier de certaines diposi-
tions ä prendre par un chef, avant d'engager sa troupe.

Nous n'entendons pas, cela va sans dire, nous occuper des obli-
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gations que le reglement rappelle au n° 449 en disant : t Tout
chef doit avant le commencement d'une action s'orienter aulant
que possible et etre parfaitement au clair sur le but qu'il doit
atteindre et sur les moyens ä employer. II doit en particulier
savoir clairement si le combat doit etre conduit offensivement ou
defensivement et, dans le cas oü il attaque, quelle doit etre l'aile
qui demontrera et l'aile qui executera l'attaque decisive. II
röpartira ses forces en consequence de la decision qu'il aura prise.»

Cette decision ne concerne que le commandant en chef, il regle
la direction generale.

II est d'autres obligations devant etre remplies par tous les
officiers combattants, quels qu'ils soient, au moment oü ils doivent
conduire leur troupe au feu, et, un des devoirs qui leur incombe
est de n'introduire l'action avec leurs subdivisions respectives
qu'apres avoir pris toutes les mesures necessaires ä un developpement

regulier et avantageux.
II est certain qu'une fois une subdivison deployee, il devient

tres difficile de changer son front et sa direction primitive; cela

pour deux raisons. Premierement, la troupe s'etendant sur une
surface plus grande et ayant moins de cohesion, devient infiniment

moins maniable. Les mouvements qu'elle execute sont
moins fermes et moins rapides, sa tenue moins assuree. En
second lieu, le chef a plus de peine ä se faire entendre de ses

soldats, tandis que sa surveillance devient moins aisee. II n'a plus
la troupe si bien en main, il n'est plus si maitre de ses hommes,
et ceux-ci, en ayant aussitöt l'impression, une certaine hesitation
risque d'en resulter ä quelque moment decisif. Des lors, tous les

ordres, toutes les explications qu'il pourra donner avant de passer

au deploiement, il devra les donner; toutes les dispositions en
vue de ce deploiement qu'il pourra prendre ayant encore ses
hommes en ordre serre, il devra les prendre. C'est ainsi, par
exemple, que le chef d'un peloton de soutien qui s'apprete ä

renforcer la ligne de feu, doit, avant de faire lever ses hommes et
leur donner le commandement de Marche! les averlir de l'allure
ä prendre, leur indiquer clairement le point de direction ainsi
que l'intervalle de sections dans lequel il faudra doubler la ligne
de tirailleurs, et si cela est possible, l'endroit oü ils devront faire
halte et le point sur lequel ils auront ä diriger leur feu. II pourra
de möme les averlir de la nature du feu ä employer jusqu'ä nouvel

ordre.
Mais il est une disposition qui demande une attention toute
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particuliere, en raison des difficultes qu'il y aurait ä modifier
plus tard les ordres donnes. C'est la directioD du front ä prendre
pour se porter en avant.

Des l'ouverture de l'action, cette direction depend de la position

de l'ennemi. II est donc necessaire, avant de deployer les

premiers corps, de se rendre compte aussi exaetement que possible

de cette position, et de determiner en consequence l'axe du
mouvement. Tout commandant doit etre bien persuade de la
difficulte enorme qu'il eprouverait ä modifier son front, l'affäire une
fois engagee. Au fait du maniement dejä peu aise d'une Iroupe
en ordre disperse, s'ajouterait l'obligation d'executer le mouvement

ä portee des projectiles ennemis, et l'erreur meme de la
direction le placerait dans une Situation inferieure ä l'egard de
l'adversaire, des le commencement de l'engagement.

II est donc necessaire avant tout d'examiner la position de
l'ennemi, de s'en rendre compte aussi exaetement que possible,
de rechercher quelle est la formation de ses troupes, le front
qu'elles occupent; apres quoi ies ordres seront distribuesen
consequence et le combat pourra etre entrepris offensivement si rien
de grave ne s'y oppose, sans risquer d'etre ralenti ou compromis
des la premiere heure par suite d'un deploiement errone.

Et maintenant que nous nous sommes efforces de faire
ressortir l'esprit dans lequel le reglement a ete coneu, reprenons
avec plus de details les prescriptions qu'il renferme, et pour cela
suivons un deploiement normal depuis les premiers commandements

donnes jusqu'ä l'assaut final.
Toutefois, avant de commencer, rappelons l'avertissement par

lequel le reglement ouvre le chapitre traitant du combat de
l'infanterie : t Les indications ci-dessous, concernant le combat de

l'infanterie, ne doivent pas etre considerees comme des prescriptions

absolues, mais comme des regles qui doivent etre appliquees

avec grand soin sur la place d'exercice et qu'on doit chercher
ä suivre aulant que possible sur le terrain et devant l'ennemi. >

Ceci pose, supposons une brigade d'infanterie ä notre disposition.

La formation de rassemblement de cetle brigade peut elre par
regiments accoles, ou par regiments en ligne. Pour obtenir la
premiere de ces formations, le chef de la brigade commande:
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« Brigade — par rögimenls accoles ä droite (ä gauche) en
formation de rassemblement. »

Pour obtenir la seconde :

« Brigade —par rögiments en ligne ä droite (ä gauche) en
formation de rassemblement. »

Les avantages de la formation par regiments accoles sont: 1°

Une plus grande profondeur, ce qui accentue la force de
resistance, ajoute ä la puissance d'impulsion et permet, cas echeant,
de prolonger le combat; — 2° Le melange des troupes appartenant

ä des regiments differents s'opere moins facilement, ce qui
diminue la confusion resultant toujours plusou moins de l'entree
en action successive des lignes; —3° Celte formation permet,
dit le reglement, d'assigner ä chaque regiment un point d'attaque
special et cn Iront peu etendu au debut de l'action, tout en
permettant de l'etendre plus tard.

En revanche, la formation par regiments accoles presente un
inconvenient en ce qui touche au commandement. Le chef de

regiment se trouve avoir ä Commander en meme temps ä des

troupes composant des lignes differentes. II doit ä Ia fois surveiller
la marche de la ligne de feu, observer la fagon dont eile se
comporte vis-ä-vis de l'ennemi, et diriger les troupes de reserve.

Cet inconvenient n'existe pas dans la formation par regiments
en ligne. Ici, chaque ligne a son chef; le commandement est moins
complexe; l'attention du commandant se dirigeant sur un seul
point, peut etre plus soutenue.

La profondeur est moindre, il est vrai; mais le front est plus
etendu, ce qui dans certains cas est un avantage. Puis la profondeur

elle-meme peut etre atteinte ; tel sera le cas dans la mise en

pratique de l'exemple fourni par le reglement: « le regiment
d'arriere dispose deux de ses bataillons en seconde ligne et en

garde un en troisieme. »

On aurait tort d'ailleurs de vouloir faire prevaloir une des

formations sur l'autre. Chaeune peut presenter son avantage
decisif suivant les circonstances. Ces circonstances seront la strueture

generale du terrain, le but ä poursuivre, la position de
l'ennemi, ses forces supposees, la formation qu'il parait lui meme
avoir choisie, etc., etc.

Dans l'hypothese qui nous regit admettons, par exemple, la
formation par regiments en ligne. L.e 1er regiment, soit les bataillons

1, 2, 3, compose la premiere ligne; le 2° regiment les
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deuxieme el troisieme lignes, bataillons 4 et 5 en deuxieme,
bataillon 6 en troisieme.1

Pour parvenir au deploiement de la brigade, les choses se sont
passees de la maniere suivante:

Le bataillon 1, composant l'avant-garde, a marche ä 500 m.
environ en avant du gros. Son commandant a detache comme
tele sa lr* compagnie (distance 250 m.), qui elle-meme a envoye
une section de pointe (distance 150 m.). A 400 m. environ en
avant de cette pointe marchent les files d'eclaireurs.

La pointe ayant ele accueillie par de violents coups de feu, son
chef a immediatement ordonne le deploiement soit ä droite, soit
ä gauche de la route, suivant la nature du terrain et la position
de l'ennemi, et envoie au commandant de la tete un rapport,
supposons en ces termes: t Rencontre l'ennemi qui me barre le

passage ; j'ai deploye ma section ä droite (ä gauche) de la route et

commence le feu. >

Le chef de la tete s'est aussitöt porte en avant pour examiner
la Situation. Deux solutions se presentent. Ou bien les forces en-
gagees par l'ennemi sont peu importantes, la resistance ne lui est

pas possible, et notre marche peut continuer avec une section

unique de lirailleurs. Ou bien l'ennemi est en etat de resister.Le
chef de la tete ordonne alors Ie deploiement d'une nouvelle
seclion, conservant Ie 2" peloton en soutien.

En meme temps il expedie son rapport au chef de l'avant-
garde: « J'ai engage le combat; deux sections sont döployees ä....
de la route; continuons ä avancer en repoussant l'ennemi. »

Le commandant de l'avant-garde agit comme a fait Ie capitaine;
il devance sa colonne pour se rendre compte de visu de la tour-
nure que prend l'engagement. Si l'action se prononce, que les

troupes engagees deviennent insuffisantes, il envoie sa deuxieme
compagnie en lrB ligne ä droite ou ä gauche de celle dejä
deployee. Les 3° et 4e compagnies sont gardees en ligne principale,
et le commandant a de cette maniere son bataillon forme en
colonne de compagnies.

* Los distances entre les bataillons sont de 20 metres, celles entre les lignes
de 40 ra. Les bataillons sont formes en colonne double, distance entre les
subdivisions 8 m. Dans cette formation le bataillon offre un front de 35 m.
sur 70 m. de profondeur. Ce qui represente pour notre brigade supposee un
front de 145 m. et une profondeur de 290 m. La brigade deployee sM'tend
sur un front de 900 m. et compte environ 4 fusils par metre courant.

Si la brigade est formee par regiments accoles, son front en ordre serre est
de 90 m., et en ordre disperse de 600 m. Elle compte alors environ G fusils
par metre courant.
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A son tour, il envoie un rapport en arriere au chef du gros.
Nous supposerons ce rapporl congu en ces termes: « Rencontre
l'ennemi en forces superieures. J'ai engage un combat trainant.
J'ai deploye deux compagnies, une de chaque cöte de la route, ä

cote 486. L'ennemi etend son front sur notre aile droite. »

C'est donc de cetle maniere qu'ont ele suivies les prescriptions
reglementaires n° 450. « L'introduction du combat incombe
generalement aux troupes qui formenl l'avant-garde. La täche de

l'avant-garde est de decouvrir autant que possible quelles sont
les forces et la position de l'ennemi et de proteger le deploiement
du gros. Elle approche donc aussi pres que possible de la position

de l'adversaire, cherche ä le repousser et, si eile rencontre
des forces superieures aux siennes, livre un combat trainant. »

C'est maintenant au gros ä se deployer pour faire face ä

l'ennemi dont le front, d'apres les rapports, deborde sur l'aile droite
nos troupes engagees. Tour ä tour le 2° el le 3° bataillons quit-
tent la route avec l'ordre de se porler en avant et de prolonger
la ligne de feu sur l'aile droite. Pour cela, ces bataillons se

forment d'abord en colonne double, puis avant d'arriver sous lefeu
de l'artillerie ennemie, ils se deploient en colonnes de compagnies1.

Ce deploiement, ajoute le reglement, n° 459, a egalement
lieu lorsque les bataillons de premiere ligne sont parvenus en
terrain decouvert, sans recevoir le feu, ä 2000 ou 4 300 m. de la
position ennemie el si, en terrain couvert, les obslacles qu'ils ren-
contrent le rendent necessaire.

Les bataillons 4 et 5 qui, dans notre hypothese, forment la
deuxieme ligne, suivent le mouvement ä distance derriere le
cenlre de la premiere ligne. Le bataillon 6, en troisieme ligne, est

garde comme reserve generale.
Les bataillons de premiere ligne avancent donc en colonnes de

compagnie, conservant autant que possible et sous reserve de la
nature du terrain, les intervalles et distances reglementaires. Le
chef du regimenl a indique le bataillon 2, soit le bataillon de

gauche, de direction, et dans ce bataillon le commandant a de

meme designe la compagnie de gaucbe de direction. Le but est

en effet dese souder au bataillon 1 dejä engage et de prolonger
sa ligne de tirailleurs. Le point de direclion general est donne en

consequence.
Avant d'arriver dans la zone de feu efficace d'infanterie, l'avant

ligne se deploie. Sur l'avertissement du chef de bataillon ou sui-

1 Ou en ligne de colonnes.
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vaut les circonstances, de leur propre mouvement, les capitaines
dans chaque compagnie de premiere ligne commandent : Premiere
et seconde sections, en avant en ligne de sections. Ce mouvement
que nos reglemenls ne connaissaient pas encore n'est autre que
l'application aux deux premieres sections de la compagnie, du
commandement « en ligne de colonnes » de l'ecole de bataillon.
A ce commandement de « premiere et seconde sections, en avant
en ligne de sections » le peloton de soutien fait halte et ne se

remet en marche que lorsque les deux premieres sections ayant
continue ä avancer en ordre serrö et ayant pris entre elles
l'intervalle necessaire ont atteint la distance exigee. « Arrivees en
terrain decouvert ä 1000-800 metres de la position ennemie, les
sections se deploient en lirailleurs. 11

Le reglement introduit ainsi une innovation ; le deploiement de

l'avant ligne se decompose en deux parties: 1° deploiement des

sections; 2° deploiement des tirailleurs. On evite ainsi la confusion

qui presque toujours se produisait au moment du deploiement

tel qu'il eMail admis jusqu'ici, confusion provenant de la

difficulte qu'eprouvait la premiere section ä gagner l'avance
süffisante pour degager la seconde et permettre aux hommes de

s'espacer assez rapidement. Dorenavant, les sections devant etablir
un intervalle entre elles avant tout deploiement des hommes,
ceux-ci pourront facilement s'avancer en eventail et prendre leur
distance de soldat ä soldat et de groupe ä groupe en gagnant du
terrain. Ce mouvement est rendu plus aise encore par le fait de

la diminution de ces dernieres distances, ainsi que nous l'avons
vu pius haut.

Tout en effectuant ce deploiement les chefs designent les
nouvelles suudivisions de direction.

Une fois que nos bataillons 2 et 3 sont arrives ä la hauteur
du bataillon 1, la brigade est correctement formee par regiments
en ligne, et le combat va se developper peu ä peu, chaque corps
jouaot son röle suivant les peripeties diverses de l'engagement.

« Pour approcher de la ligne de feu ennemie, notre ligne de feu
marche d'abord au pas accelere et ensuite (ä partir de la
distance de 600 metres environ) les tirailleurs avancent de Station

en Station par bonds successifs de 50 metres au moins. »

Ainsi, dans le cours ordinaire des choses, et jusqu'ä cette
distance d'environ 600 metres qui la separe de la ligne ennemie
notre ligne de tirailleurs s'avance d'une allure relativement mo-
deree et en bon ordre, les intervalles reglementaires etant autant
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que possible observes, soit 1 m. 50 par homme, 3 metres entre
les groupes et 45 entre les sections. A 150 ou 200 metres plus
en arriere, arrivent les soutiens, suivis, ä distance ä peu pres egale,
des compagnies de ligne principale. Les lignes d'arriere, qui
souvent sont obligees d'envoyer des troupes remplacer en ligne
principale les subdivisions envoyees en soutien ou meme en
avant-ligne, sont separees de celles qui precedent par un espace
variant suivant le but du combat et la nature du terrain de 200-
400 metres.

Teile est la position de Ia brigade ä ce moment du combat.
Cette position, ä moins que ne se presente la necessite de

prolonger encore la ligne de tirailleurs avec des subdivisions de

reserve, ne variera plus, au moins dans son caractere general. Sans
doute les soutiens seront lances en avant-ligne et remplaces par
des troupes de ligne principale. A leur tour, les corps de seconde

ligne deviendront peut-elre, en tout ou en partie corps de ligne
principale, et ä ce moment, le bataillon de troisieme ligne sera
devenu, en fait, balaillon de seconde ligne. Mais le principe qui
a preside au developpement initial de la brigade sera maintenu
jusqu'ä la fin de la bataille; la brigade a ete formee par
regiments en ligne, et reste formee par regiments en ligne.

Toutefois l'apparence se modifiera suivant les allures du combat,

et le spectateur, qui, de la nacelle d'un ballon pourrait
suivre ä vol d'oiseau les mouvements des troupes, verrait ä chaque

instant quelque changement se produire soit dans les formations

respectives des differents corps, soit dans la position qu'ils
occupent par rapport les uns aux autres..

II verrait tout d'abord la ligne de feu qui, comme nous l'avons
dit.plus haut, a marche ä pasaccelereä la rencontre de l'ennemi,
s'avancer bientöt en se fractionnant davantage, chaque partie de
la ligne s'elancant ä son tour et parcourant une cinquantaine de

metres environ d'une allure extremement rapide. C'est que les

deux troupes ennemies se sont petit ä petit rapprochees l'une de

l'aulre, que le feu devient plus vif et plus meurtrier, qu'il est

moins aise et plus dangereux d'avancer, et qu'en consequence la

phase est arrivee en prevision de laquelle le reglement engage
les tirailleurs ä avancer de Station en Station par bonds successifs

de 50 m. au moins.
Le reglement ajoute : Toutes les fois que cela est possible, en

particulier sur un terrain plat, le mouvement en avant doit etre
execute simultanement par tous les tirailleurs d'un bataillon ou
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tout au moins d'une compagnie. Dans un terrain aeeidente, ou
si la Situation l'exige, il peut se faire par plus petites
subdivisions.

Notre aeronaute remarquerait en outre, qu'ä mesure que ce
mouvement en avant s'execute et que diminue encore la distance

separant les lignes ennemies, les soutiens et les divers corps qui
les suivent se rapprochent des tirailleurs. II remarquerait aussi

que les divers corps changent de formation suivant le terrain sur
lequel ils avancent. Ici c'est un peloton de soutien qui se deploie,
lä une compagnie qui se forme en colonne par pelotons et serre
la distance, plus loin un bataillon qui adopte la formation en

ligne de colonnes. On entend un lieutenant, chef de soutien, donner

des explications ä son peloton. « Quand je commanderai :

Debout. — En avant. — Marche, marche! dit-il, vous vous elan-
cerez au pas de gymnaslique. Nous doublerons la ligne des

tirailleurs dans l'intervalle que vous voyez entre les deux sections

qui sonfjlä juste devant nous. Ces sections avancerontavec nous, et

nous ne nous arrelerons qu'arrives ä ces peupliers que vous voyez
en avant de la ligne. Lä vouscommencerez aussitöt le feu, chaque
homme un coup, sur les tirailleurs ennemis places pres de la
grande ferme blanche. Hausse 400 m. »

Tout ä coup, le peloton s'elance entrainant avec lui une partie
des tirailleurs. Sitöt qu'il a pris posilion et ouvert son feu, un
nouveau peloton se detache d'une compagnie de ligne principale
et vient prendre la place de l'ancien soutien, en se rapprochant
encore de la ligne de feu. Les distances entre les lignes d'arriere
diminuent egalement ä mesure que s'accenlue le mouvement en
avant et que devient plus intense l'effort offensif. La ligne de

tirailleurs aussi est plus dense, les intervalles ont disparu,
aussi bien ceux entre sections et groupes que ceux d'homme ä

homme. La ligne de tirailleurs est maintenant un rempart inin-
terrompu derriere lequel, ä courtes distances, viennent se masser
les troupes de soutiens et de reserve comme autant d'appuis
vivants. Le feu devient de plus en plus nourri; au tir individuel,
plus rapide, se melent les salves des groupes et des sections. Au
contraire, le feu de l'ennemi semble flechir.

C'est ä ce moment que le commandant en chef doit prendre
ses mesures pour l'attaque generale, bientöt suivie de l'assaut. En
ce qui concerne l'execution de ce mouvement, contentons-nous
de citer le reglement, n°476 et suivants, qui rend la chose d'une
maniere tres claire et avec suffisamment de details:
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«... Le commandant a dispose de ses lignes d'arriere et a pris,
le cas echeant, ses mesures pour deborder une des ailes de la
position ennemie; lorsqu'il juge le moment venu d'executer l'attaque,

il fait avancer ses lignes d'arriere, tambour battant, et fait
donner le signal « Tout le monde ä l'attaque. »

A ce signal qui doit etre repete par tous les trompettes, la
feuille de hausse est rabattue et ne sera plus relevee, la baionnette

est mise au canon, la ligne de feu s'avance par bonds ä 300
et ensuite ä 200 metres du front ennemi.

A cette distance, un feu de magasin donne en masse prepare
l'assaut.

Pour enlever la position ennemie, le commandant fait repeter
le signal « Tout le monde ä l'altaque ». Aussitöt le feu cesse, tout
le monde se releve sans recharger le magasin. L'attaque se dirige
parliculieremeut contre les points oü l'on peut remarquer que
l'ennemi est ebranle. L'assaut ne doit pas commencer ä une
distance de plus de 200 metres de la position ä enlever; il debute
au pas decharge, doit se faire sans arret et sans chercher ä se

couvrir dans le terrain; les soutiens et la ligne principale dou-
blent en ordre serre dans la ligne de feu et l'entrainent en
avant, les subdivisions en ordre serre qui se trouvent en arriere
se rapprochent autant que possible.

Les tambours battent lacharge, les trompettes qui se trouvent
ä l'avant-ligne restent en place et continuent ä sonner le signal
« Tout le monde ä l'attaque ».

A 450 ou 100 melres de l'ennemi, on commande « Marche,
marche» »; toute la ligne se jette sur la position en criant
« hourra » ; faiblir ä ce moment equivaut ä une mort certaine.

Apres avoir penetre dans la position ennemie, les troupes
d'infanterie se rallient aussi rapidement que possible; la premiere
ligne, qui a oecupe la position, poursuit l'ennemi de son feu ;

prolege par ce feu, le reste de la troupe se rallie et constitue des

soutiens et une ligne principale improvisee. »

En resume, le combat passe par trois phases successives.

Dans Ia premiere, que nous pourrions appeler « phase de

preparation », tous les corps, encore ä l'abri des projectiles de
l'infanterie ennemie, s'avancent en ordre serre, se contentant de

prendre les formations qui offrent un but moins apparent ä

l'artillerie, et qui leur permettront de passer d'une minute ä

l'aulre ä l'ordre disperse. Les troupes avancent ainsi jusqu'au
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moment oü elles vont arriver dans la zone de feu efficace de

l'infanlerie.
C'est alors que commence la deuxieme phase, « phase

d'engagement et de combat proprement dit ». L'ordre ouvert est

adopte; la ligne de feu s'avance avec les intervalles reglementaires.

En meme temps, Iß tir de l'infanterie commence d'abord
lent et mesure, avec, par instant, lorsqu'un but se presente plus
visible aux regards, des elans d'inlensite, suivis parfois d'une
breve acalmie, puis de plus en plus presse, nourri, violent, ä

mesure que l'on approche de l'ennemi, que les troupes d'arriere
doublent dans l'avant-ligne, et que celle-ci, les intervalles se res-
serrant peu ä peu, devient plus serree, plus dense, plus compacte.
C'est ainsi que le combat se precipite vers la troisieme et derniere
phase, « la phase de l'attaque finale ».

Ici, ä la verite, les troupes d'avant-ligne n'ont pas repris l'ordre
serre proprement dit, c'est-ä-dire, ne se sont pas ralliees; mais
les nombreux appoints qui chaque fois qu'une pression plus
energique etait necessaire, sont arrives d'arriere en avant, ies ont
renforcees ä tel point qu'elles se meuvent dans un ordre serre
d'une nouvelle espece, elles forment une longue masse, presque
continue, se prolongeant d'une aile ä l'autre de la brigade, de la

division, ou meme du corps d'armee engages. A cette masse,
viennent secoller encore les subdivisions de soutiens et de ligne
principale qui doublent en ordre serre dans l'avant-ligne, et lui
impriment le supreme effort, celui qui doit la porter dans la posilion

ennemie.
Tel est le combat d'infanterie qu'institue notre nouveau reglement,

et nous le repetons en terminant, le Systeme adopte constitue

un proges tres reel sur l'etat de choses anterieur.

Le reglement consacre plusieurs. articles ä la conduite du feu
dans l'infanterie, modifiant diverses dispositions de notre instruction

sur le tir, C'est ainsi, par exemple, que cerlains commandements

sont changes et d'autres developpes. Nous reviendrons sur
ce sujet dans un prochain numero.
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